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QUELQUES GLANLRES

«in- In rdvoiution franpaise tlftsis TEvecite,

par L. Dupasquier.

En 1793, tandis que Bienne, l'Erguel et Ia Prevöte de

Mouliers se dEbattaient pour conserver un reste d'indepen-
dance, le departenient du Mont-Terrible, recemment decrete

par la Convention, voyait s'organiser loule une hierarchie gou-
verneraentale. II fallait Elire coup sur coup, le conseil general

du departenient, des tribunaux de districts, un tribunal de

departement, des juges de paix avec leurs assesseurs pour
les cantons les maires et les conseils pour les communes,
divers comites de sEcuritE publique. Ces nombreuses Elections

entretenaienl dans le pays une vive agitation.
D'une autre part, les liommes du mouvement, depuis l'in-

corporation ä la Republique frangaise, comprenaient qu'il s'a-

gissait aussi d'elever les esprits a la hauteur des dangers qui
menagaient les idees et les institutions nouvelles. II fallait
conjurer une formidable coalition au-deliors et la guerre
civile allumee par les Vendeens. La Convention ä la fois de-

fiante, terrible dans son Energie, faisait tete ä tous les orages.
La RtpuMique n'est plus qu'une grande ville assiegee, s'ecriait
Barrere, quelques mois plus tard, il faut que la France ne soit

plus qu'un vaste camp. Tous les Ages sont appeles par lapatrie
ä defendre la liberte ; les femmes feronl les habits el les ientes

des soldats; les enfanls meltront le vieux linge en charpie et

les vieillards se feronl porter sur les places publiques pour en-
flammer tous les courages.

Dans l'Ajoie, un journal intitule le Montagnard du Mont-
8.
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Terrible, publiait, sous les auspices de )a Societe populaire
de Porrentruy, un commentaire sur la loi du J3 pluviose
ordonnant la fabrication du salpetre. Dans ce journal respi-
rait aussi I'enthousiasme qui saisissait les ämes de cette grande

epoque. « Citoyens, disaient les patriotes bruntrutains, noire
prospöritö et la gloire de la nation sont entre vos mains. Du

pain, du fer et de la poudre, voilä le cri des röpublicains.
Vivre libres et vainere, voilä leur serment. lis I'ont rempli ce

sublime serment; ils le remplissent loujours. II faut du salpßtre

pour fabriquer la poudre. Le lerritoire de la R&publique s'est

transform6 en un vaste atelier, ou tous les bras sont occupis ä

extraire la poudre qui doit exterminer les föroces tyrans qui
tenlent inutilement de nous empScher de jouir des douceurs de

la liberU et des bienfaits de la nature. Citoyens, vous avez döjä
donnö despreuves de votre divouement ä la patrie. Elle a droit
d'espörer de vous un effort glorieux... Le zele des ripublicains
n'a pas besoin d'etre excitö, lorsqu'il s'agit de travailler pour
la defense et la gloire de la patrie.»

» Lors de la guerre que soutinrent les Amiricains pour assurer

leur indipendance, un dicret obligea cliaque citoyen d

fournir six livres de salpdtre, sous peine de morl; le salpetre

fut foumi et les Amiricains furent libres. Les Frangais mon-
treraient-ils moins d'acliviti, lorsqu'il s'agit d'exterminer tous

les despotes qui conspirent contre la liberie faudra-t-il chez

des republicains une loi pönale pour les porter ä extraire la

poudre qui doit terrasser tous les tyrans. »

Boillot, professeur a l'ecole centrale, ajoutait ä ces phrases

emphaliques mais empreintes de l'esprit du temps l'expose
des precedes exiges par la fabrication du salpetre.

Les publications locales, arrachöes ä l'oubli par la pre-
voyance de trop rares collecteurs, revelent l'attitude des cam-

pagnes, souvent mieux que l'histoire, trop peu soucieuse des
faits et gestes des grands et pas assez des sentiments des peu-
ples. Grace aux publications de ce genre intitulee l'une :
Entretien du citoyen geniral Custines avec TMophile Mandard;
l'autre : Rapport remis au comiti du salut public sur le depar-



— 115 —

tement de la Haute-Saöne, nous pouvons connaltre Ie chiffre
des troupes canlonnees dans le departement du Mont-Terrible
et les sentiments que manifestaient les populations des de-

partemenls voisins.
Ce Theophile Mandard, commissaire national du conseil

executif provisoire de la Republique frangaise dans le
departement du Mont-Terrible, informe de l'arrivee du general
Cuslines, ä Beifort, se rendit aupres de lui. Le general s'en-
quit de la situation du nouveau departement. Le commissaire
lui fit connaltre qu'il avait besoin de 80 clievaux et de 3 ou 4

mille hommes, pour completer les forces necessaires au main-
tien de la securite publique. Ces deux demandes furent im-
mediatement accordees. Ensuite, la conversation roula sur la
position des allies, sur la defection de Dumouriez. Le general
se figurait que les premiers etaient aneantis et reduils aux
expedients. Quant a Dumouriez il n'besita pas ä le blamer
severement. Meme, ajoute Mandard, dans cette sortie conlre
le defectionnaire, Cuslines fut tres-eloquent. Celui-ci elait
dejä en butte aux soupgons et aux mefiances qui le perdirent
plus tard. C'est sans doute pour les prevenir qu'ä propos de

la defection de Dumouriez, il ajoutait: « Quant ä moi, ma vie

lout enliere est sans reprochesj je permets qu'on inlerroge ma
vie, je desire qu'elles soil scrutöe; ma vie est irreprochable;
voila le gage que je donne ä ma palrie, de ma conduile a venir. >

Vaines protestations! elles ne sauverent pas de l'echafaud
l'infortune general qui avait abandonee Mayence peut-dlre
trop precipitamment. A l'honneur de Mandard, il faut dire
qu'emu sans doute de ces paroles, il adressa ä la Convention
cent exemplaires de son enlretien ä Belfort, avec la lettre
suivante :

« Citoycn president, j'entends de toutes parts que Von dinonce
nos plus habiles generaux, ceux-lci meme qui out donni les

preuves les plus franches de leur fidäUL Je me suis determine
ä permetlre l'impression de l'enlrelien que j'ai eu ä Belfort, le

1" mai 1793, avec le citoycn giniral Gustines; j'en älteste la
rerile. »
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Mandard voulait evidemment arracher ä la'calomnie uue
victime.

Le 15 mai, le meme Theophile Mandard adressait au co-
mite du salut public dont le general Delmas qui sejourna
longtemps a Porrenlruy, faisait alors parlie un rapport sur
le depariement de la Haute-Saöne. A Vesoul, les autorites
civiles et judiciaires lui representerent que le departement
avait besoin de 30,000 hommes pour la defense des fron-
tieres; que le prix des vivres etait excessif; le pain d'avoine
se vendait six sols ; l'avoine 17 ä 18 livres; les habitants
n'ayant plus rien ä donner ä la patrie se voyaient exposes, si
la guerre ne devait pas avoir un terme ä manquer de gros
betail.

Neanmoins, les citoyens de ce departement etaient prets &

marcher au nombre de 30,000 pour assurer ä la Convention

nationale, la plus enliere liberie dans ses deliberations. Alors,
comme chacun le sait, la discorde avait eclate entre la Mon-
tagne et les Girondins, et la Terreur planait sur ces derniers.

Malgre la puissance dont jouissaient Marat, Danton et
Robespierre et avec eux les sections des Jacobins et la
commune de Paris le commissaire Mandard avait le courage de

dire dans son rapport :

« Les citoyens de ce departement (Haute-Saoue), repro-
» chent aux citoyens de Paris de vouloir etre un departement
» dominateur, et cette idee m'a paru tellement accreditee
» dans i'esprit de ces citoyens que j'ai cru devoir leur pro-
si mettre d'en informer les citoyens de Paris, et j'ai ajoute
»' que je ferai tous mes efforts, pour que mes concitoyens de

» Paris m'autorisassent ä leur repondre sur ce reproche que
»je crois exagere et peu merite un non bien prononce.»

» Les citoyens de la Hte- Saöne sont bien assures que plu-
» sieurs departements partagent l'opinion defavorable qu'ils
» m'ont lemoignee contre les pretendues intentions des ci-
» toyens de Paris. »

Cette digression ne m'a pas paru entierement etrangere
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au sujet qui nous occupe, puisque nous retrouverons plus
tard des tendances federalistes dans le Jura.

Ce serait se faire une idee bien fausse de la situation du

departement du Mont-Terrible que de se figurer qu'ici les

grands interöts debattus sur les champs de baiaille, ou ä la

Convention, absorbassent l'attention de tous. Les soldats

jurassiens deployaient, il est vrai, de la valeur sous les

drapeaux; les uns succombaient sous de glorieuses blesurps;
d'auires, plus beureux, arrivaient ä des grades eleves dans les

armees. Mais, au sein des aulorites departementales, s'agi-
taient encore les petites passions qui avaient devorel'ephdmöre
Republique jurassienne; mais les haines entre les vieux
republicans et ceux du lendemain etaient vivaces, et nourries,
il faut le reconnaitre par des mesures, sinon arbitraires, du
moins inspirees par trop de severite et de mefiance. Les uns
et les autres avaient demande la reunion dans l'espoir de de-

meurer les maitres de la situation ; mais Rengguer et les

siens ne pretendaient pas renoncer au pouvoir, ni les autres
les laisser a la tele des affaires. Ainsi, la situation interieure
demeurait la meme avec l'independance nationale de moins.
C'est le 7 avril que le departement avait ete decrete ; le 21

avril, on imprimait le reglement pour la Sociile republicaine
des amis de la libertö et de Vegalitö siante ä la maison
commune de Porrentruy. Bientot on publia une liste des faux

patrioles qui s'etaient empares du lieu des seances, ä l'exclu-
sion des vrais patrioles qui n'osaient plus y paraitre. A cotd
de cliaque nom figurent les qualites et les fonciions revetues

par chacun sous le prince ou du temps de la regence. Une

autre liste annontjait que deux cents emigres, pretres pour
la plupart, avaient ete cliercher au-delä des frontieres, la se-
curite pour leurs personnes et pour leurs consciences.

Les masses etaient ou incertaines ou divisees. Pour les

ramener ä leur parti, les chefs du mouvement flrent publier
maints ecrits fugilifs surlout des dialogues: forme favorite
alors et d'ailleurs plus facile, plus commode que les autres.
Comme les dialogueurs paraissent improviser, la pensee peut
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jaillir plus franche avec des allures plus gaillardes que ne le

comporlent des compositions suivies et methodiques. En les

relisant, on demele jusqu'ä un certain point les prejuges
combattus par les uns, les tendances vulgarisees par les autres
et les mefiances entretenues par tous. On assiste ainsi aux
luttes de l'epoque. Sous ce point de vue, il m'a semble qu'il
ne serait pas sans interet de grouper ici quelques-uns de ces

dialogues.
Les premiers enlres en scene sont deux campagnards, Grd-

goire et Baptiste. Le premier adopte sans examen ce qu'il a

vu ou entendu; l'autre ne se fie pas de si tot aux merveilles

pronees autour de lui. Aussi, quand Gregoire vient annoncer
qu'il n'y a plus d'aristocrates, ah, bah! riposte Baptiste, plus
d'aristocrates c'est tout comme si lu disais qu'il n'y a plus
de mauvaises herbes. C'est chose certaine, reprend maitre
Gregoire : tout le monde a vole pour la reunion. II y a mdme
des gens qui.... mais ne parlons plus du passe. IZs caressent

aujourd*hui nos braves comme Us caressaient autrefois les Avr
trichiens. J'en suis bien aise, observe Baptiste; mais lu sais

que Louis Capet avail signi et jurd la constitution. Gregoire
comprenant les choses ä demi-mots n'hesite pas ä avouer

que si les nouveaux convertis s'avisaient de faire comme le

Capet, on pourrait leur faire comme on lui a fait. La-dessus,
le dialogue brode sur la longanimitd des sans-culottes, amou-
reux de deux choses seulement, de la liberie et de l'egalite,
sur leur sage conduite qui a converti, en apparence, du
moins, les ci - devant nobles ; il daube les prdtres rdfrac-
taires trop peu imbus des principes du christianisme.

Sous l'apparente bonhomie des interlocuteurs, l'oeil le moins

exerce decouvre l'intention de susciter des soupgons. C'est

l'embryon de la loi des suspects. Les citoyens atteints par ce

genre de dißamalion n'osaient pas meme se recrier, de crainte
de passer pour reactionnaires.

Ce dialogue, publie le 31 mars, l'an 2 de la R^publique
frangaise, par les soins de la Societe des amis de la liberte,
et signe Guinens, president, Fleury & Moser, secretaires, fut,
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un mois aprfes, suivi d'un second, sous le meme patronage. lis
enumörenl les services rendus ä la France par les sans-culottes,

qui out devoile les complols de l'intrigante Antoinette, les

perfidies de Lafayette, les trames sourdes de l'hypocrisie calotine

et les monies homicides de l'astucieuse aristocratie. C'est d la

vigilance des Jacobins qu'on devra le salut de la France. Des lors,
il n'y a rieu de surprenant si la horde aristocratique vomit son

venincontre les clubs; ce qui n'empechera pas le sans-culolisme

d'aller son train et de faire passer en eau de boudm les pro-
jets et les ruses des aricots. Aussi quelle joie n'a pas cause h

nos deux poliiiques improvises la motion d'une citoyenne,
qui, ä la dernidre reunion du club de Porrentruy, a propose

x
d'ouvrir une souscription en faveur des defeuseurs de la pa-
trie! Commc de juste, ils approuvent la brave citoyenne,
mais ils s'indignent de la ldchete de certains fanfarons, pour-
fendeurs, n'ayant ä la bouche que balailles et massacres,
quand ils sont & table ou pres de filles, mais rabattant furieu-
sement leur caquet, depuis qu'il s'agit d'aller bivouaquer ä

Mayence. Pour les contraindre ä marcher, il est un moyen
bien simple : que les filles les iconduisent avec des manches ä

balais et bientöt on verra les aristocrates et les pollrons forcis
d'aller en Autriche ä la quite de femmes ou de mourir sans

successeurs. Puisque Ton est frangais Gregoire espere que
bientot on organisera le bataillon du pays. On nous fait du
poing de tout cöti remarque le campagnard; il est temps de

faire voir que nous sommes dignes de nos droits. Je rougis
quand je pense qu'on nous gardait jusqu'a present comme des

moutons. Cela n'est-il pas honteux pour des hommes qui ont
des bras comme les Frangais, qui ont, autant qu'eux, intirit
ä la conservation de la liberte Formons-nous done en bataillon

j armons-nous tant bien que nous pourrons, de fusils de

chasse, de carabines ou de piques. Nous servirons du moins de

guides, et au besoin, nous seconderons nos frlres avec des mas-
sues et des pierres. Baptiste, peu guerrier de son naturel, en-
traine par l'enthousiasme de son voisin, se montre tout
dispose ä verser son sang pour la cause de la liberte.
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Certes, en faisant la part de l'exageralion des circonstances,
on ne saurait disconvenir que ce langage rappelle, quoique
de loin, si Ton veut, celui des republicans de tous les temps,
au moment du danger commun. Mais pourquoi ces elans sont-
ils comprimes par les perpetuelles mefiances des partis?
Nos honnnes, apres avoir proteste de leur devouement ä la
cause de la hberte s'eniretiennent des prochaines elections
des juges et des administrations ; deslors, gare les ennemis
interieurs Baptiste et Gregoire craignent le nepotisme les

vues ego'istes des ambitieux. H faul des ölecteurs eclaires

sons peine de voir revenir ä la surface les grippe-sous de l'an-
cien gvuvernement. Ces messieurs corrompront aussi facile-
ment les üecleurs sans probitö, qu'ils gagnaient ci-devant les

dames de la cour ou leurs confesseurs, ou un laquais du prince.
Alors, pauvre justice! ä quoi le servironl ton bandeau et ta
balance. Tu pourras jeter l'itn dans les guenilles et 1'autre au
vieux fer, et le palriote sera, comme au temps des Autrichiens,
condamne au silence. Aussi, Gregoire et Baptiste estiment-ils
qu'un horome qui n'a pas constamment ele l'ami du peuple,
doit (ätre suspect, jusqu'ä ce qu'il ait donne des preuves cer-
taiues de civisme. L'entretien se clot par un projet realise en

parlie par la presse de nos jours. Les interloculeurs veulent

que les deliberations du club soient envoißes dans les campa-

gnes et communaules par les niaüres iVecolc. Les observations

recueillies dans les villages seront communiques au bureau de

la SocUti. De la sorle, le pays formerail une seule et unique

socicle, ä l'abri des ruses calotines et de la rapaciU des ccu-

meurs d'ecus. A supposer qu'une feuille coüte deux sols, et

que Von sail quatre abonnes, personne ne sera assez chiche que
de regretter deux liards pour une chose aussi utile qu'agria-
ble. Oui, mais Vimprimeur se prölera-ü ä ce travail Peut-

on se fier ä lui N'est-ce pas le möme qui aidait au ci-devant
conseil aulique ä diffamer les honnötes gens par des citations
edictales et par des sentences de mort qui deshonorenl l'huma-

nili
Gregoire qui n'est jamais embarrasse derepondre, fait la
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judicieuse reinarque, que le cos d'un imprimeur est celui d'un
apolhicaire. E prepare des drogues pour tout le monde. Si le

mMecin empoisonne ses malades, ce n'est pas la faute de l'im-
primeur. Au reste, I'imprimeur, contiuue Gregoire, a cessd

d'etre aristocrate, parce qu'il l'a entendu, traiter de canaille

par les soi-disants honnöfes gens. C'est la sa meilleure apo-
logie.

Nous n'ecouterons pas les sons discordans du Cor de

chasse sonne par Buchene, volontaire au cinquiöme balaiilon
du Doubs, de retour des gorges du Jura. C'est trop ignoble.

Dialogue entre le diable et un aristocrate.

Eugene Sue nous a donne les Mimoires du Diable. Ici, le

sire des lieux tartareens se montre plus complaisant. Au lieu
de livrer de simples manuscrits ä la curiosite des lecteurs, il
ne dedaigne pas d'entrer en scene avec un aristocrate et de

lui expliquer ses ruses pour confisquer les ämes. L'aristocrate
effrayd d'une pareille rencontre, se fache, mais l'interlopu-
teur aux pieds fourchus lui recommande de n'avoir pas peur,
parce qu'enfin il est bon Diable, il ne veut pas encore prendre

en enfer l'aristocrate parce qu'il lui est trop utile. A ce

coup, pousse ä bout, l'aristocrate menace d'exterminer l'au-
tre avec des reliques qu'il a dans sa poclie. Mais ce diable
declare net que, si on ne peut lui montrer que des cheveux et

les döfroques de ces grands taumaturges ou des chanoincs qui
ont-6migr6 pour porler l'odeur de leur saintete dans les pays
etrangers, ou des capuches des peres capucins : de pareils ou-
tils ne lui feraient pas grand mal. Cela dit, il demontre ma-
thematiquement (une demonstration complete ne l'embarras-
sait certes pas), que l'emigration tourne ä son grand profit.
Les aristocrates, aflirme - t - il, refusent de se confesser aux
pHlres assermenUs ; il n'y a done plus de confession, et par-
tant grande facilite de peupler les bas-lieux. C'est pourquoi le

conseil infernal a charge un certain Brissoi de prendre ä la
Convention la defense des prötres ri'fracfaires. En refusant
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leur ministire, ces messieurs jettent le trouble dans les Ames,

desunissent les families. Le diable accorde ä tout cet dtat de
choses une entiere approbation. Cela lui ya. Aussi de quoi se
mdlait la Convention quand elle a ose reformer les abus du

clerge qu'aucune puissance humaine ne saurait amoindrir. Si
l'aristocrale s'avise d'approuver cette sortie contre la
Convention le diable prenant l'affaire en mauvaise part palit de
colore. Ce sont, dit-il, les rlformcs lentles par la Convention

qui nous ruinent. Depuis leur apparition, nous ne voyons plus
lä-bas que des Allemmds, des Espagnols, des Italiens. La
tournure donnee a la conversation par messire Satan depitait
l'aristocrale trop faible d'esprit contre un aussi rude jouteur.
Mais, lui dit l'autre fort a. propos il faut que je vous quitte

pour un rendez-vous que j'ai donnd ä un prltre imigri. N'our
bliez pas, je vous en prie, la promesse faite an riverend plre
G., de ne jamais envoyer les enfants ä la messe, ni au cati-
chisme du pr&tre constitutionnel qui se mile de desservir la pa-
roisse, mais de les mener de temps en temps dans la sainte
icurie du bienheureux anabaptiste P. P., pour y recevoir la
blnidiction des mains miraculeuse de quelques-uns de vos

saints Imigrls, qui ne manqueronl pas de s'y. trouver pour
vom fortifier dans vos espirances d'une contre-rivolution pro-
chaine.

Cet espece de proems fait par le diable aux prelres refrac-
taires est ingenieuse mais aussi n'accuse-t-elle pas une
secrete tendance i l'incredulite ou ä Pindifferentisme, precur-
seur de la facilite avec laquelle on devait accepter les absurdes

conceptions religieuses des Hebert, des Chaumette et
d'Anacharsis Clotz. Quelques mois plus tard, on inaugurait üt

Porrentruy le culte de la Raison.
Au persifllage de maitre Satan, on opposa le dialogue entre-

un cure et un campagnard. II est h regrelter que l'auteur ait
mis en presence deux interlocuteurs d'aussi inegales forces.
Le premier a pour lui une erudition variee : la Bible les

Peres de l'eglise, l'histoire et une logique pressante; l'autre,
n'a pour se defendre que les prejugös du moment. Lorsqu'il
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s'avise de sollicker au nom de la paroisse le cure de revenir
soigner ses ouailles, moyennant preter le serment de mainte-
nir l'egalite et la liberie, il ne peut le prater sans devenir un
faussaire : la liberie frangaise, selon lui, n'est qu'une mons-
truosite ; l'egalite une revoltante chimere; les reformes reli-
gieuses recemment proclamees une impiele : chacune de ses

conclusions est appuyee par des textes de l'Ecriture-sainte,
par des citations bistoriques : si bien que le pauvre Benoit,

apres avoir insisld sur la possibility de faire le serment en

question, moyennant quelques reserves mentales, se voyant
battu sur tous les points, demeure convaincu que le cure ne
saurait, sans se rendre coupable, reutrer dans sa paroisse. II
renonce ä ses idees et demande au cure la continuation de

ses bons conseils. II est ük presumer que ce dialogue imprime
ä Turin en 1793 repandu dans le pays retint plus d'un
lecteur dans la fidelity ä la croyance de ses peres. Notons
en passant que la doctrine sur le serment, est presentee dans

ce dialogue, sous le möme point de vue que celui adopte par
un de MM. nos collogues de la section de l'Erguel, c'est-a-dire

que le serment quel qu'il soit, itant un imperatif catigorique de

la conscience, on ne doit point le faire contre ses convictions.
En esquissant les efforts de la presse politique pour entral-

ner la population des campagnes vers le mouvement revolu-
tionnaire, ou pour l'en detourner, nous avons perdu de vue
la principal personnage de ce temps dans l'Ajoie. Rengguer
craignant d'etre deborde a Paris, par ses adversaires qui l'ac-
cusaient d'etre oppose ä la reunion ü la France prevoyant
peut-dtre que ce denouement imprevu, des Porigine des troubles

publics, mais rendu inevitable par la lutte acharnee des

partis, "avait presse les siens de demander l'annexion ä la
grande Republique. Cette manoeuvre lui valut sans doute la
faveur des coryphees des Jacobins. II conserva done dans le

pays, apres l'erection du departement du Mont-Terrible, une
haute influence, en sa qualite de syndic, procureur-general.
Comme ce nouveau credit irritait au plus haut point ses en-
nemis, ceux-ci dans leur animosite resolurent de ne rien ne-

/
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gliger pour le pqrdre enfin; ils esperaient que, s'ils reussis-
saient a faire declarer Rengguer voleur, leur cause etait ga-
gnee. Mais leur haine excessive les aveuglant, ils furent
maladroits et ils echouerent, Yoici un fait, qui peint aussi les
allures de ces temps.

Le 12 juillet, la citoyenne Rengguer, occupee des soins
ordinaires du menage, voit soudain entrer chez eile le citoyen
Gigandet, oflicier municipal, accompagne de trois ofliciers
du 5e bataillon du Doubs et de la force armee. Suivez-nous,
lui disent les sbires, dans voire maison sise au faubourg. (Je
suis porle ä croire que c'est celle qui apparlient aujourd'hui
1 M. Elsesser). La pauvre citoyenne interdite ä la vue des

sabres et des fusils, s'empresse d'obeir. L'officier municipal
parcourt tous les appartements, furete tous les coins, et
dresse un inventaire detaille de tous ces objets. Cela fait, on
se retire.

Le 28 du meme mois Gigandet, le maire Guelat, et les

trois ofliciers intervenants en cause par procuration, au nom
du 5e bataillon du Doubs presentent au juge de paix, une

plainte crintre Rengguer, et requierent sa condamnation par
defaut, s'il ne se presente pas lui-meme, ou par un fonde de

pouvoirs. L'beure fatale ecoulee le juge de paix, Ignace
Guinens, offre de lire les pieces qui lui avaient eld remises.
Les autres refusent d'entendre cette lecture puis ils deve-

loppent leurs moyens justificatifs et leurs conclusions, demandant

que le juge accorde le defaut et les conclusions. Comme

le juge avait accorde le premier point sans se prononcer
sur le fond, les plaignants se recrient en ajoutant qu'il leur
fallait £t tout prix les conclusions. La sentence fut redigee
dans ce sens mais on n'avait point mentionne que le procu-
reur de la commune eut ete entendu, ni ses conclusions

formulees. Lorsqu'elle eut ete publiee, le secretaire du com-,
mandant exigea que le juge de paix et ses assesseurs ajou-
tasseut les mots : adjugeant leurs conclusions. Tous les
ofliciers presents criaient: il nous les faut, il nous les faut, et

nous les voulons. En vain, le juge represente que le cas est
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grave, surtout si la sentence doit etre executee par provision.
Les plaignants l'accusent de partialite en faveur de Rengguer.
Sur quoi, le secretaire du commandant ordonne au greflier
Voisard de faire la rature et d'inscrire : adjugeant les conclusions.

Le juge avoue naivement n'avoir pas ose s'opposer ä

cette violence. La seance etant levee il sortit avec ses deux

assesseurs, Treffat et Petit-Richard. Un quarl-d'heure apres,
en rentrant dans son bureau, ä sa grande surprise, il y trouve
les memes officiers et le citoyen Ruthod, procureur de la

commune. Que voulez-vous encore, leur demande-t-il? Nous
voulons que vous entendiez le procureur de la commune,
afin que l'affaire se passe selon les formes requises. — Maisla
sentence est rendue; je n'en puis revenir; il est trop tard.
— Yous mettrez : Otii le procureur de la commune. Quoique
celui-ci n'eul point pris la parole, et par consequent formule
aucune conclusion, le juge terrifie, dit £t son secretaire,
ecrivez : mellez lout ce quHls voudront; moi je proteste et

je m'en vais.
Voir extrait des registres des seances publiques du Conseil

general du departement du Mont-Terrible, du 14 juillet 1793,
l'an 2 de la Republique fran^aise.

Voir extrait du greife du tribunal de Porrentruy, departement

du Mont-Terrible. 31 juillet 1793.

Signe : Raguel, president, Fleury, Guinens Brossard et

L'hoste, grefliers.
Les conclusions ne tendaienl rien moins qu'ä faire declarer

Rengguer detenleur de maints objets enleves Iors du

pillage du chateau. Sous le coup d'une pareille accusation il
devait necessairementperdre tout credit. La violence faite au
juge lui fournit des armes dont il sut tirer bon parti. Deux

jours apres la scfene relalee plus haut, le Conseil general du

departement du Mont-Terrible, apres avoir mande ä sa barre
le citoyen Gigandet, qui n'oblempera pas ä cet ordre, sus-
pendait provisoirement de leurs fonctions le maire Guelat, et
Tofficier municipal Gigandet, remplaces, le premier par Francois

Boulelier, le second par Nicolas Godin, et renvoyais
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Rengguer a se pourvoir devant le tribunal du district de Por-
rentruy. En outre, la municipality etait invitee a mainlenir la
tranquillite publique et ä faire respecter les personnes et les

proprietes.
Le 31 du meme mois, le tribunal faisait defense au juge de

paix et ä ses officiers de mettre a execution la sentence ren-
due ou plutot arrachee contre Rengguer.

Cependant la France avait vu, en mars 1794, les Danto-
nistes, les Hebertistes, et en aoüt, Robespierre, avec les

aulres terroristes, tomber sous l'echaffaud. La chute de

Robespierre entraina une reaction qui se propagea jusqu'aux
extremiles du territoire de la Republique. C'est alors que
les adversaires de Rengguer, epiant toutes les occasions de

l'aceabler, le forcerent ä s'exiler, sous le pretexte qu'il avait

partage les vues des federalistes.

Mais il n'abandonnait pas l'espoir d'une procbaine
rehabilitation, atlendu que quelques-uns des principaux Girondins,
tels que Lanjuinais, Isnard, La ReVeiller-Lepeaux, echappes
ä la guillotine, avaient repris leur place dans l'enceinte conven-
tionnelle. Aussi, l'an3 de la Republique, 3 thermidor, Rengguer

sollicitait par l'intermediaire du citoyen Belin, la radiation

de la liste des emigres. (Voir registre des seances de

l'administration du departement du Mont-Terrible, 3 thermidor,

an 3 de la Republique. Signe Kuhn, secretaire general.)
Les nouveaux administrateurs du departement se garderent

bien d'accueillir cette demande. lis ecarterent, il est vrai, le

grief de federalisme, mais invoquant le terrorisme exerce

par l'ancien dictateur de l'Ajoie, et rappelant les delils de

dilapidation des deniers publics, ils refusferent de rouvrir ä

l'exile les portes de la terre natale.

Cependant, la fortune parut se relacher de ses rigueurs en-

vers celui qui, le premier, avait souleve l'opposilion ä l'ancien

regime et le plus contribue ä l'avönement de la Republique
dans l'Ajoie. En effet, l'an 6, Rengguer reparait sur la scene

politique, en qualite d'administrateur du departement, ä en

juger par une lettre adressee par lui ü un citoyen d une tres-
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petite commune des contrees nouvellement reunies. Dans

cette lettre publiee par le professeur Boillot, l'un des chefs
de 1'opposition, Rengguer recommande audit citoyen dene
passe laisser egarer par le mauvais parti, qui avait choisi

pour ses ilecteurs Boillot, professeur, Colon de Porrenlruy,
Erhard de Fontenais et Courtat d'Alle. « Les patriotes, ajou-
» tait-il, qui n'ont pas voulu voter avec ces mauvais citoyens,
» se sont vus obliges de faire scission. Ii est aise de se con-

i vaincre que cette scission sera agrdable au corps legislatif,
» ä l'administration centrale, ä la municipale. Tous les com-

i missaires du pouvoir execulif, agents, etc., se trouvent du
» cötd des scissionnaires qui ont fait un excellent choix
ii d'electeurs dans la personne de Moser, professeur, Ri-
i gueler, capitaine, Kaufmann et Biri, administrateurs du

j departement. »

A l'epoque ou cette lettre elait ecrite, c'est-i-dire, en
1798, les royalistes esperaient ressaisir la preponderance ;

mais les democrates, plus heureux qu'aux elections prece-
dentes, etaient demeures au pouvoir. On ne doit pas oublier
que d'apres la constitution de 1795, le corps legislatif elait
elu i peu prös de la möme maniere que notre grand-conseil,
apres 1830, ou en d'autres termes en France on avait les
double election. (Voir extrait des registres des seances pu-
bliques de l'administration du departement du Mont-Terrible,
signe Vois'ard, secretaire en chef.)

Rengguer, non content de sa position comme adminis-

trateur, aspirait encore ä exercer une haute influence sur
Tinstruction publique. Dans ce but. il fit destituer ä son

profit, de la charge de bibliothecaire de l'Ecole centrale, le
citoyen Dagobert Raspieler, quoique, dans l'arrete meme de

destitution, l'administration deparlementale, reconnut le ci-
visme de Raspieler et ses connaissances superieures ä son

age. On alleguait contre lui sa fortune, ses occupations,
comme defenseur oflicieux, pr£s le tribunal civil. Rengguer,

par contre, n'ayant recueilli de la revolution que des mal-
lieurs, pfere de famille, reunissant d'ailleurs les connaissances
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requises, pouvait donner tout son temps ä l'importante charge
de bibliothecaire.

On renouvela le cönseil de l'instruction publique dont
Moreau faisait partie avant sa nomination au corps legislalif.
Selon Boillot, les professeurs, dont l'energie republicaine
portait ombrage aux autorites departementales, furent vexes.
Moser, professeur de mathematiques, le seul dont on eüt ä

se plaindre, fut menagd et respecte, parce qu*il etaitl'un des

excellents citoyens de Rengguer. II pretend que la scission

operee ä l'assemblee primaire de Porrentruy, ne resseriiblait
nullement a celles reproduites dans d'autres departements,

par des republicans prononces qui n'ont point voulu faire
servilement cause commune avec les apötres de Marat et de

Robespierre.
Ici, s'arrötent les pieces que j'ai pu coDSulter, et dont

l'analyse m'a paru pouvoir interesser les bommes plus parti-
culterement appliques ä l'histoire de l'ancienne Priucipaute
de Bale.

Quant ü Rengguer, M. Köhler^ president de noire Societe,

a decouverl que L'agitateur de l'Ajoie, apres de longues in-
forlunes, oblint une place de juge au tribunal de Delemont.
C'est la qu'il lermina une carriere qui avait ete si orageuse.

Poür l'inlelligence de celle notice, voir une partie des

feuilletons du Jura, annee 1859.
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